
  
 
 
Pour simplifier la gestion de votre compte client, votre loyer sera prélevé le (cocher la date 
voulue) : 

 Le 10 de chaque mois. 
 Le 15 de chaque mois. 
 

Nous vous prions de bien vouloir compléter cette autorisation de prélèvement en joignant un 
relevé d'identité bancaire ou un relevé d'identité postal. 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

 
J'autorise l'Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa 
situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier ci-dessous. 
 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution 
par simple demande à l'Etablissement teneur de mon compte. Je réglerai le 
différend directement avec le créancier. 

 
Nom, prénom et adresse du locataire Nom et adresse du créancier 

 
SA HLM LE FOYER VELLAVE 
71 FAUBOURG SAINT JEAN 
B.P. 130 
43004 LE PUY EN VELAY CEDEX  

Code logement * :  

 
 

COMPTE A DEBITER 
 

Nom et adresse de l'établissement teneur du compte à débiter 
 

 
Numéro du compte à débiter 

Code banque Code guichet N° de compte 
Clé 
RIB 

    

 
Date       Signature 
 
 

 
* A compléter si le prélèvement intervient en cours de location. Le code logement est un numéro à quatre ou 
cinq chiffres. Vous le trouverez sur le coupon détachable qui figure sur votre avis d'échéance. 

SA HLM LE FOYER VELLAVE 
71 FAUBOURG SAINT JEAN 
B.P. 130 
43004 LE PUY EN VELAY CEDEX  
 
Tél. 04 71 04 56 56 
Fax. 04 71 05 27 95 
 
www.foyer-vellave.fr  

N° NATIONAL 
D'EMETTEUR 

382868 


